
                                                                                          BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

5.3.  PHARYNX.

Le rhino-pharynx peut être intéressé par un traumatisme des maxillaires supérieurs et
présenter des lésions du voile (voir « Lésions maxillo-faciales » et « Stomatologie »), ou des
rétrécissements cicatriciels (voir « Sténoses nasales »).

L'oropharynx peut être le siège d'une sténose cicatricielle gênant la déglutition.

Le pharynx n'est presque jamais intéressé isolément ; les blessures et leurs consé-
quences sont associées à celles du larynx et éventuellement de la bouche oesophagienne,
qui peuvent les compliquer. Il importe de tenir compte de la gêne à la déglutition, dans
l'évaluation globale.
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